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par Tanya Navaneelan 

Le suicide est une cause importante de décès 
prématuré et évitable. On estime qu’en 2009 
seulement, les Canadiens âgés de moins de 
75  ans ont perdu environ 100  000 années 
potentielles de vie à la suite de suicides.

La recherche indique que la maladie mentale 
est le facteur de risque le plus important du 
suicide et que plus de 90 % des personnes qui 
se suicident souffrent d’un trouble mental ou 
de dépendance1, 2. La dépression est la maladie 
la plus courante chez les personnes qui 
meurent à la suite d’un suicide, et environ 60 % 
souffrent de cet état pathologique3,  4. Aucun 
facteur déterminant, y compris la maladie 
mentale, ne suffit à lui seul à provoquer un 
suicide. Habituellement, le suicide résulte 
plutôt de l’interaction de nombreux facteurs, 
notamment  : la maladie mentale, l’échec 
du mariage, les difficultés financières, la 
détérioration de la santé physique, une perte 
importante, ou un manque de soutien social5.  

Dans cet article, les auteurs présentent les plus 
récentes statistiques sur le suicide6 et examinent 
principalement les tendances et les variations 
selon le sexe, l’âge et l’état matrimonial. La 
principale source des données est la Base de 
données sur les décès de la Statistique de 
l’état civil du Canada7.

Faits saillants
•	 En 2009, on a enregistré 3 890 suicides au Canada, soit un taux de 11,5 pour 100 000 

personnes.

•	 Le taux de suicide des hommes était trois fois plus élevé que celui des femmes (18 contre 
5 pour 100 000 personnes).

•	 Bien que les décès liés au suicide touchent presque tous les groupes d’âge, les personnes 
âgées de 40 à 59 ans affichaient les taux les plus élevés.

•	 Le taux de suicide était plus bas chez les personnes mariées que chez les personnes 
célibataires, divorcées ou veuves.

La Base de données sur les décès de la Statistique de l’état 
civil du Canada: recueille annuellement auprès de tous les 
bureaux provinciaux et territoriaux de l’état civil des rensei-
gnements démographiques et sur la cause de décès de tous 
les décès survenus au Canada20. Les données sur le suicide 
émanant de cette source sont quelque peu sous-déclarées 
parce qu’il est difficile de classer les suicides et qu’un cer-
tain laps de temps s’écoule jusqu’à ce que l’on détermine 
qu’il s’agit de la cause du décès, ce qui peut varier d’une 
année à l’autre et d’une région à l’autre17, 18, 19, 21. 
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Le taux de suicide des hommes est 
plus élevé que celui des femmes.
En 2009, on a enregistré environ 238 000 décès 
au Canada, dont 3 890 étaient imputables au 
suicide, ce qui se solde par un taux de suicide 
de 11,5 décès pour 100  000 personnes. Au 
cours de cette année, 2 989 hommes au total se 
sont donné la mort (17,9 décès pour 100 000 
personnes) contre 901 femmes (5,3 décès pour 
100 000 personnes). Comme le montrent ces 
chiffres, les hommes étaient trois fois plus 
susceptibles que les femmes de se suicider.

Le taux de suicide bien plus élevé chez les 
hommes est une tendance à long terme 
au Canada. À tout moment, au cours des 
60  dernières années, le taux de suicide des 
hommes était plus élevé que celui des femmes 
(graphique 1). Au cours des années 1950, les 
taux de suicide sont restés relativement stables 
au Canada, puis ils ont augmenté régulièrement 
à partir des années 1960 jusqu’aux années 1980. 
Ils ont culminé pour les deux sexes en 1983, à 
15,1 pour 100 000 personnes (taux normalisés 
selon l’âge)8. Depuis lors, ils ont reculé à 
10,7 décès pour 100 000 personnes en 2009. 
Alors que les taux de suicide des hommes ont 
en règle générale diminué depuis 1999, ceux 
des femmes semblent s’être stabilisés.

Graphique 1  
Taux de suicide normalisé selon l’âge, pour 100 000 personnes, selon le sexe, Canada,  
de 1950 à 2009 

Sources : Statistique Canada, « Statistiques de l’état civil du Canada — Base de données sur les décès »; Statistique Canada, CANSIM,  
tableau 051-001 — « Estimations de la population, selon le groupe d’âge et le sexe au 1er juillet, Canada, provinces et territoires.» 
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Les décès liés au suicide, il convient de le 
souligner, ne rendent compte que d’un faible 
pourcentage des tentatives de suicide. On 
estime que pour chaque suicide fatal, il y a 
jusqu’à 20  tentatives9. Bien qu’il soit plus 
probable que les hommes meurent à la suite 
d’un suicide, les femmes sont de trois à quatre 
fois plus susceptibles de le tenter10, 11. Par 
ailleurs, les femmes sont hospitalisées pour des 
tentatives de suicide 1,5 fois plus souvent que 
les hommes12. 

Cet écart peut être imputable au fait que 
les femmes ont tendance à utiliser des 
méthodes moins radicales5, notamment 
l’empoisonnement, qui est la cause la plus 
commune d’admission à l’hôpital pour un acte 
autodestructeur, alors que les hommes tendent 
à utiliser des méthodes plus violentes comme 
la pendaison et les armes à feu12. 

Les méthodes de suicide varient 
selon le sexe et l’âge
Au cours des dix dernières années, la méthode 
de suicide la plus commune au Canada 
était la pendaison (44  %), ce qui comprend 
la strangulation et la suffocation, suivi par 
l’empoisonnement (25  %) et les armes à 
feu (16 %).

Les hommes étaient plus susceptibles de se 
donner la mort par pendaison (46 %), tandis 
que les femmes sont le plus souvent mortes 
d’empoisonnement (42  %). Les hommes 
(20  %) étaient beaucoup plus portés que les 
femmes (3 %) à utiliser des armes à feu.

Graphique 2  
Répartition en pourcentage de la méthode 
utilisée pour le suicide, selon le sexe, Canada, 
de 2000 à 2009 (moyenne de dix ans)  

Source : Statistique Canada, « Statistiques de l’état civil du 
Canada — Base de données sur les décès ». 

Bien que la pendaison ait été la méthode de 
suicide la plus commune, elle avait tendance 
à baisser avec l’âge; 55 % des personnes âgées 
de 15 à 39  ans sont décédées à la suite de 
pendaison, comparativement à 30 % de celles 
âgées de 60  ans et plus. Le pourcentage des 
suicides par arme à feu semblait par ailleurs 
augmenter avec l’âge; 12  % des personnes 
âgées de 15 à 39 ans ont utilisé une arme à feu, 
contre 26 % de celles âgées de 60 ans et plus 
(graphique 3).
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Graphique 3  
Répartition en pourcentage de la méthode 
utilisée pour le suicide, selon le groupe d’âge, 
Canada, de 2000 à 2009 (moyenne de dix ans) 

Source : Statistique Canada, « Statistiques de l’état civil du 
Canada — Base de données sur les décès ». 

La variabilité de méthode augmente également 
avec l’âge. Alors que la plupart des jeunes (15 
à 39 ans) se sont donné la mort par pendaison, 
les méthodes utilisées étaient plus variées chez 
les 40 ans et plus.

Le taux de suicide est le plus élevé 
dans la force de l’âge
Lorsque l’on examine les décès par suicide dans 
tous les groupes d’âge, les personnes âgées de 
40 à 59  ans affichent les taux les plus élevés 
(graphique 4). C’est dans ce groupe d’âge qu’on 
a enregistré 45 % de tous les suicides en 2009 
(1 769 sur un total de 3 890), contre 35 % chez 
les personnes âgées de 15 à 39 ans et 19 % chez 
celles de plus de 60 ans et plus. Ce modèle 
de suicide est une tendance assez persistante 
au Canada, mais contraste pourtant avec les 
tendances du suicide de nombreux autres 
pays, dans lesquels le taux de suicide tend à 
augmenter avec l’âge2, 9. 

Graphique 4  
Suicides pour 100 000 personnes, selon le 
groupe d’âge et le sexe, Canada, 2009 

Sources : Statistique Canada, « Statistiques de l’état civil 
du Canada — Base de données sur les décès » ; 
Statistique Canada, CANSIM, tableau 051-0001 — 
« Estimations de la population, selon le groupe d’âge et 
le sexe au 1er juillet, Canada, provinces et territoires.»  

Le suicide est une des principales 
causes de décès chez les jeunes 
Le suicide est l’une des principales causes de 
décès des personnes de tous les âges. En 2009, 
il s’est classé neuvième comme principale cause 
de décès au Canada. Chez les personnes âgées 
de 15 à 34  ans, le suicide était la deuxième 
cause de décès, précédé uniquement par les 
accidents (blessures involontaires).

Comme les victimes ne décèdent généralement 
pas de causes naturelles, le suicide représente 
un pourcentage relativement important de tous 
les décès dans les groupes d’âge plus jeunes 
(de 15 à 34  ans). Après 35  ans, les suicides 
exprimés comme proportion de tous les décès 
commencent à baisser, car les autres causes 
deviennent plus communes (graphique  5). 
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Graphique 5  
Suicides exprimés comme pourcentage de tous les décès, selon le groupe d’âge et le sexe, 
Canada, 2009 

Source : Statistique Canada, « Statistiques de l’état civil du Canada — Base de données sur les décès ».

En 2009, 202 personnes âgées de 15 à 19 ans 
se sont suicidées, ce qui représente presque un 
quart (23 %) de tous les décès dans ce groupe 
d’âge, soit une augmentation par rapport au 
9  % en 1974. Cette proportion relativement 
plus élevée de morts par suicide dans ce 
groupe d’âge est imputable à la baisse des 
taux de mortalité globaux, une tendance qui 

est alimentée principalement par les baisses 
des accidents mortels, qui continuent d’être la 
principale cause de décès chez les personnes 
âgées de 15 à 19 ans. Malgré les progrès que 
l’on a réalisés pour réduire les décès accidentels, 
les taux de suicide pour ce groupe d’âge n’ont 
cependant pas changé considérablement au 
cours de cette période (graphique 6).
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Graphique 6  
La mortalité par âge ainsi que les taux de suicide et d’accident, pour 100 000 personnes, âgées  
de 15 à 19 ans, de 1974 à 2009 

Sources : Statistique Canada, « Statistiques de l’état civil du Canada - Base de données sur les décès »; Statistique Canada, CANSIM, 
tableau 051-0001—« Estimations de la population, selon le groupe d’âge et le sexe au 1er juillet, Canada, provinces et territoires ». 

Les personnes mariées sont les 
moins susceptibles de se suicider
Chez les hommes autant que les femmes, les 
personnes mariées étaient le groupe le moins 
susceptible de se suicider. Les célibataires 
(personnes jamais mariées) étaient les plus 
susceptibles, avec un taux  3,3 fois plus élevé, 
suivis par les veufs et les personnes divorcées 
(graphique 7). Les hommes célibataires étaient 
beaucoup plus susceptibles de décéder à la suite 
d’un suicide que l’étaient les hommes mariés. 
Chez les femmes, les veuves présentaient les 
taux de suicide les plus élevés. Le soutien 
social et la compagnie que procure le mariage 
peuvent être des conditions importantes qui 
contribuent à réduire la probabilité de suicide13. 

Les écarts en fonction de l’état matrimonial 
peuvent expliquer partiellement le taux plus 
élevé de suicide chez les personnes âgées de 
40 à 59  ans, au moment où les gens font la 
transition de conjoint à veuf ou divorcé. Alors 
que le mariage procure un effet protecteur dans 
tous les groupes d’âge, les taux de suicide chez 
les divorcés et les veufs sont particulièrement 
élevés pour les personnes âgées de 40 à 59 ans. 
Les personnes divorcées de ce groupe d’âge 
affichent un taux de suicide 1,7  fois plus 
élevé que les personnes divorcées des autres 
groupes d’âge.

Le veuvage semble également exercer un effet 
plus fort sur les personnes dans la force de l’âge; 
le taux de suicide des veufs âgés de 40 à 59 ans 
est 2,1 fois plus élevé que celui des veufs âgés 
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de plus de 60 ans et plus. Enfin, les célibataires 
de 40 à 59 ans enregistrent des taux de suicide 

qui sont le double de celui des célibataires des 
autres groupes d’âge.

Graphique 7  
Taux de suicide normalisés selon l’âge, selon l’état matrimonial et le sexe, 2007 

Sources : Statistique Canada, « Statistiques de l’état civil du Canada - Base de données sur les décès » ; Statistique Canada, CANSIM, 
tableau 051-0010 — « Estimations de la population, selon le groupe d’âge et le sexe au 1er juillet, Canada, provinces et territoires ».

Des travaux de recherche antérieurs ont permis 
d’établir qu’il existe un lien entre l’échec du 
mariage (ou d’une relation de cohabitation) 
et l’augmentation du risque de dépression, 
qui est le trouble de la santé mentale le plus 
commun chez les personnes qui commettent 
le suicide14. Compte tenu de la relation entre 
l’échec du mariage et la dépression et du lien 
entre la dépression et le suicide, on a reporté 
sur un graphique les taux de suicide et les taux 
de divorce pour la période de 1950 à 2008. 

Les lignes de tendance présentent un tracé 
semblable (Graphique  8). Cette constatation 
correspond avec d’autres études ayant trouvé 
des corrélations entre le suicide et le divorce 
au Canada15,16. 
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Graphique 8  
Taux de divorce et de suicide, pour 100 000 personnes, Canada, de 1950 à 2008 

Note :  Ces données n’ont pas été normalisés selon l’âge. 
Sources : Statistique Canada, « Statistiques de l’état civil du Canada - Base de données sur les décès »; Statistique Canada, « Statistique de 

l’état civil du Canada — Base de données sur les divorces » ; Statistique Canada, CANSIM, tableau 051-0001 — « Estimations de 
la population, selon le groupe d’âge et le sexe au 1er juillet, Canada, provinces et territoires ».

Pendant les années 1950, les taux de divorce et 
de suicide étaient assez stables, mais ils ont l’un 
et l’autre commencé à augmenter pendant les 
années 1960. En 1968, le Parlement a adopté 
la Loi sur le divorce qui établissait une loi sur 
le divorce au niveau fédéral. L’année suivante, 
le taux de divorce a augmenté de 128  % et, 
comme le montre le graphique 8, les taux de 
suicide ont également grimpé. En 1986, la Loi 
sur le divorce a été modifiée, réduisant le temps 
d’attente de trois années de séparation à une 
seule. Ainsi, en 1987, on a enregistré le taux de 
divorce le plus élevé dans l’histoire du Canada. 

Cette augmentation des divorces s’est 
accompagnée, en parallèle, d’une augmentation 
des taux de suicide. Après que le taux de divorce 
eut culminé en 1987, les taux de divorce et de 
suicide ont enregistré un recul semblable.
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Résumé
L’utilisation des statistiques de l’état civil pour 
examiner les différents aspects du suicide au 
Canada a montré que les hommes sont bien 
plus susceptibles que les femmes de se donner 
la mort. Lorsque l’on a examiné les suicides par 
groupe d’âge, les chiffres indiquaient que les 
taux de suicide les plus élevés pour les deux 
sexes touchaient les personnes âgées de 40 à 
59 ans, bien que le suicide se classe deuxième 
comme principale cause de décès chez les 15 à 
34 ans. Lorsque l’on examine les décès liés au 
suicide selon l’état matrimonial, on découvre 
des taux sensiblement plus faibles pour les 
personnes mariées, et il existe un parallèle 
convaincant entre les tendances historiques 
du suicide et du divorce. Cette constatation 
profiterait d’une recherche plus poussée.

Tanya Navaneelan est analyste à la Division de 
la statistique de la santé.

L’auteure tient à remercier Shiang Ying Dai, 
Teresa Janz, Bob Kingsley, Brenda Wannell et 
Patricia Wood pour leur contribution. 
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